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Le principe du risque de l’intervention correctionnelle efficace du modèle fondé sur les principes 
du risque, des besoins et de la réceptivité (modèle RBR) suggère que les programmes et les 
services d’intensité plus élevée devraient être réservés aux délinquants représentant un risque 
élevé, alors que les délinquants représentant un faible risque devraient recevoir des services 
minimaux ou de faible intensité. Le but de la présente étude était d’examiner les connaissances 
actuelles sur les interventions correctionnelles efficaces en se concentrant sur l’évaluation et le 
traitement des délinquants à faible risque. On s’attendait à ce qu’un regard neuf sur la littérature 
puisse s’avérer utile pour nous aider à établir des lignes directrices plus claires concernant les 
interventions auprès des délinquants considérés comme représentant un faible risque. 
 
L’examen des ouvrages universitaires sur le sujet a confirmé l’utilité du principe du risque, 
puisque la majorité des études démontrent que les interventions correctionnelles sont plus 
susceptibles d’avoir un effet si les participants des programmes à haute intensité présentent un 
risque modéré ou élevé. D’autre part, les délinquants à faible risque ont besoin de programmes 
de plus faible intensité et, dans certains cas, d’aucun service direct. Néanmoins, la littérature ne 
permet pas de pleinement comprendre ce qui définit la notion de « faible risque » dans le 
contexte carcéral. 
 
La communication du risque au sein des différentes administrations pénitentiaires, et même pour 
les différents types de délit, s’avère irrégulière; la définition de « faible risque » peut varier 
considérablement. Par exemple, les délinquants sexuels, en tant que groupe, représentent 
statistiquement un risque plus faible (c.-à-d. qu’ils affichent généralement des taux de récidive 
plus bas) que les délinquants ayant perpétré des infractions acquisitives, mais ils sont 
fréquemment considérés comme présentant un risque élevé; et les femmes, même celles qui sont 
considérées comme représentant un risque élevé, affichent généralement des taux de récidive 
moins élevés que les hommes, peu importe le niveau du risque. L’attribution d’un niveau de 
risque suit habituellement l’attribution de ressources, ainsi, les délinquants à risque élevé font 
l’objet d’une surveillance plus serrée et d’interventions d’intensité plus grande. Le non-respect 
de ce principe peut signifier que les délinquants à faible risque peuvent recevoir des services non 
nécessaires et, par conséquent, nuire à la rentabilité des services correctionnels. 
 
Un nouveau développement dans le domaine pourrait aider à clarifier qui représente un faible 
risque et quel niveau de service serait approprié. Les responsables du Risk Communication 
Project (projet sur la communication du risque), auquel participent des experts en matière de 
recherche sur les services correctionnels provenant des États-Unis et du Canada (Council of State 
Governments Justice Center, 2016), ont publié une ébauche comprenant des idées préliminaires 
sur la façon d’organiser la réflexion concernant la classification des niveaux de risque que 
présentent les délinquants en vue d’établir cinq niveaux de risque. Le bas de l’échelle comprend 
des descriptions de l’historique des infractions et des besoins des personnes considérées comme 
appartenant à l’un des deux plus faibles niveaux de risque, ainsi qu’une orientation sur les 
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approches d’intervention nécessaires à ces délinquants pour qu’ils continuent de représenter un 
faible risque. Si l’on utilise les catégories décrites par le Council, il apparaît que très peu de 
délinquants du SCC seraient considérés comme appartenant à la catégorie de risque le plus faible 
(niveau de risque équivalant à celui du grand public; aucun besoin lié aux facteurs 
criminogènes). La plupart des délinquants à faible risque traités par le SCC relèveraient plutôt de 
la deuxième catégorie de risque, c.-à-d. qu’ils nécessiteraient au moins des programmes de faible 
intensité et une surveillance dans la collectivité pour réduire leur niveau de risque à celui des 
non-délinquants. Bien qu’il soit toujours en cours d’élaboration, ce document, qui lance un 
important débat sur la façon dont la question générale du risque peut être comprise au sein des 
différentes administrations, pourrait aider les organismes à orienter leurs programmes et leurs 
stratégies de surveillance en fonction des niveaux de risque établis. À ce stade, il reste encore à 
approfondir la discussion afin de déterminer si l’évaluation du risque devrait tenir compte du 
degré de préjudice potentiel associé à la récidive en plus de l’évaluation des niveaux de risque et 
de besoins. 
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Introduction 

 Au cours des 20 dernières années, le Service correctionnel du Canada (SCC) a adopté une 

approche qui tient compte du modèle RBR pour la réhabilitation des délinquants (p. ex. Andrews 

et Bonta, 2010b; Andrews, Bonta et Hoge, 1990). Selon le principe du risque, la quantité et 

l’intensité des services offerts devraient être fonction du risque de récidive que présente le 

délinquant. Plus précisément, les délinquants présentant un risque plus faible devraient recevoir 

des services minimaux ou de faible intensité, et les efforts devraient porter sur la surveillance et 

les services aux délinquants représentant les risques les plus importants. La littérature sur cette 

question démontre largement que les délinquants considérés comme présentant un faible risque 

(en utilisant des mesures validées) sont beaucoup moins susceptibles que les délinquants à risque 

élevé de répondre aux pratiques de gestion de cas intensives en affichant une réduction du risque 

de récidive (Lowenkamp et Latessa, 2004). Bien que le principe du risque général semble 

s’appuyer sur des bases empiriques solides, les administrateurs adoptant cette approche efficace 

en matière de services correctionnels doivent tout de même interpréter ce que signifient les détails 

de ce principe en pratique. Par exemple, quelle est la définition communément admise d’un 

délinquant à faible risque et signifie-t-elle la même chose pour les délinquants de différentes 

administrations, de différentes origines ethniques ou de différents profils d’infraction? En outre, à 

quoi ressemble une surveillance de faible intensité efficace et en quoi consistent les interventions 

auprès des délinquants à faible risque? 

Bien au fait de l’importance des programmes correctionnels visant à préparer la mise en 

liberté sécuritaire des délinquants dans la collectivité, un rapport récent du vérificateur général du 

Canada (Bureau du vérificateur général du Canada, 2015) a relevé certaines préoccupations 

concernant l’utilisation par le SCC des interventions correctionnelles visant à préparer la 

libération des délinquants présentant un faible risque. Ainsi, un nouvel examen de la littérature sur 

cette question pourrait s’avérer utile pour tracer des lignes directrices plus claires concernant les 

interventions auprès des délinquants considérés comme présentant un faible risque. 

Le but du présent document est d’examiner les connaissances actuelles (jusqu’à 2016) sur 

les interventions correctionnelles efficaces en mettant l’accent sur l’évaluation et le traitement des 

délinquants à faible risque. Le document commencera par examiner l’intervention du SCC pour 

les délinquants à faible risque et tentera de déterminer si cette approche correspond à celles des 
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autres administrations pénitentiaires. On examinera ensuite les ouvrages universitaires existants 

afin d’évaluer si les recherches actuelles continuent de confirmer la pertinence du principe du 

risque. On procédera ensuite à un examen plus approfondi de ce qui est entendu par « faible 

risque » et de ce que signifie un niveau de risque donné dans le contexte des pratiques du milieu 

carcéral, plus particulièrement au sein du SCC. 

Intervention du Service correctionnel du Canada pour les délinquants à faible risque 

La Loi sur le système correctionnel et la mise en liberté sous condition (LSCMLC) et le 

Règlement sur le système correctionnel et la mise en liberté sous condition (RSCMLC) énoncent 

que l’une des principales responsabilités légales du SCC est d’offrir des interventions 

correctionnelles visant à aider les délinquants à réintégrer la collectivité. Par conséquent, le SCC a 

choisi de faire de la prestation de programmes correctionnels une priorité afin de contribuer à la 

réduction des taux de récidive et d’accroître le niveau de sécurité dans les collectivités. Les 

évaluations des programmes correctionnels du SCC ont permis d’établir un lien entre la 

participation à un programme correctionnel et une probabilité accrue de mise en liberté sous 

condition, une réduction du taux de réincarcération à la suite d’une nouvelle infraction ainsi 

qu’une diminution des risques de récidive générale, avec violence et sexuelle (SCC, 2009). 

Les outils actuariels d’évaluation du risque servent de base pour effectuer l’aiguillage vers 

les programmes correctionnels du SCC. L’Échelle révisée d’information statistique sur la récidive 

est utilisée pour les délinquants non autochtones, l’Échelle de classement par niveau de 

sécurité (ECNS) est utilisée pour les délinquants autochtones et, enfin, les délinquants sexuels 

sont évalués à l’aide d’un processus d’évaluation intégrant la Statique-99R. Les cotes générées par 

ces outils permettent au SCC de classer les délinquants dans l’une des trois catégories de risque : 

élevé, moyen ou faible (SCC, s.d.b.). Pour les délinquantes, le SCC offre une variété de 

programmes qui ont été conçus à l’aide d’une approche holistique à l’égard des programmes 

correctionnels qui ciblent les comportements menant à la criminalité. Ces programmes forment le 

« continuum de soins »1. Le SCC offre également des programmes correctionnels pour 

délinquantes autochtones, qui sont similaires à ceux offerts dans le continuum de soins, mais que 

l’on appelle le « cercle de soins » (SCC, s.d.c.). L’évaluation du risque effectuée en vue de 

l’aiguillage vers le Programme correctionnel pour délinquantes repose sur l’ECNS (SCC, 2015). 

                                                 
1Comprend un programme de mobilisation, un programme d’intensité modérée, un programme de haute intensité, un 
programme de maîtrise de soi, un programme d’intervention modulaire et un programme pour délinquants sexuels. 
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Le principe directeur de la surveillance et de la planification des services correctionnels 

pour les délinquants au sein du SCC vise à apparier le niveau d’intervention au niveau de risque et 

aux besoins du délinquant. Les lignes directrices sur l’aiguillage des délinquants exigent que les 

délinquants représentant le plus faible niveau de risque ne soient pas aiguillés vers des 

programmes correctionnels, à moins qu’ils n’affichent des indicateurs de besoin particuliers. On 

considère que, dans la plupart des cas, le processus de gestion des cas courant est suffisant pour 

les délinquants à faible risque. Ce processus comprend l’accès à une variété de ressources comme 

les programmes sociaux, les programmes d’éducation, les initiatives d’emploi et d’employabilité, 

les services psychologiques ou les services de soutien à la santé mentale, les activités 

ethnoculturelles, les programmes confessionnels, les programmes de liaison avec les Autochtones, 

les programmes de bénévolat, les programmes de soutien par les pairs ainsi que les initiatives de 

partenariat communautaire. Dans les cas où un délinquant ne répond pas aux critères d’aiguillage 

pour un programme correctionnel, mais où l’évaluation de l’agent de libération conditionnelle 

indique la présence de facteurs de risque nécessitant une intervention, l’agent de libération 

conditionnelle peut recommander l’admission du délinquant à un programme correctionnel s’il 

répond aux critères de dérogation pour y participer (comme il est indiqué dans les Lignes 

directrices 726-2; SCC, 2015). Les délinquantes ayant obtenu une cote de sécurité minimale sur 

l’ECNS et présentant des besoins faibles ne sont pas aiguillées vers des programmes 

correctionnels d’intensité modérée ou élevée, mais peuvent prendre part à un programme 

d’engagement. Néanmoins, les délinquantes à faible risque peuvent être admissibles à participer à 

un programme correctionnel d’intensité modérée si elles répondent aux critères de dérogation 

(comme il est indiqué dans les Lignes directrices 726-2; SCC, 2015). 

Intervention des autres administrations pour les délinquants à faible risque 

Afin de déterminer dans quelle mesure l’intervention du SCC à l’évaluation et au 

traitement des délinquants à faible risque correspond aux approches des autres administrations 

pénitentiaires à l’échelle mondiale, nous avons tenté de recueillir des renseignements sur ce qui se 

fait ailleurs. L’analyse a permis de constater que l’information sur les pratiques liées aux 

délinquants à faible risque était rare. Par conséquent, nous avons communiqué avec plusieurs 

organisations correctionnelles de manière informelle afin d’en savoir plus sur l’approche qu’elles 

utilisent pour gérer les délinquants à faible risque. Nous avons reçu de l’information provenant de 



 

 4

quatre pays. Dans l’ensemble, leur approche de gestion des délinquants à faible risque était 

similaire à celle du SCC, car les délinquants à faible risque y reçoivent des services de moins 

grande intensité que leurs homologues représentant un risque plus élevé. Dans ces 

administrations, on n’offre pas nécessairement de programmes de réhabilitation spécifiques aux 

délinquants à faible risque, à moins que l’on ne cerne un besoin de déroger à cette pratique. Dans 

l’un des pays, on offre aux délinquants à sécurité minimale des programmes d’intervention pour la 

toxicomanie de faible intensité. Tous les pays ont indiqué que leurs délinquants à faible risque 

avaient la possibilité de participer à d’autres initiatives de réhabilitation, comme des interventions 

relatives à l’éducation, à l’emploi et aux questions culturelles. 

Les études actuelles confirment-elles toujours la pertinence du principe du risque? 

Dans l’ensemble, la recherche démontre que les programmes correctionnels adhérant au 

principe du risque peuvent réduire le taux de récidive dans une proportion pouvant aller jusqu’à 

35 % (Andrews et Bonta, 2010a). Des méta-analyses ont montré que les programmes permettant 

de servir un plus grand pourcentage de délinquants à risque élevé sont plus efficaces que ceux qui 

ne le font pas (Andrews et coll., 1990). On parvient à la même conclusion lorsqu’on examine les 

délinquants juvéniles (Dowden et Andrews, 1999b), les délinquantes (Dowden et Andrews, 

1999a) et la violence comme mesure du résultat (Dowden et Andrews, 2000). Dans le cadre d’une 

méta-analyse du traitement cognitivo-comportemental (TCC) utilisé auprès de délinquants 

juvéniles et adultes, Lipsey, Landenberger et Wilson (2007) ont constaté que les effets du TCC 

étaient plus importants chez les délinquants présentant un risque élevé de récidive que chez ceux 

présentant un risque plus faible. La méta-analyse des programmes de traitement correctionnel 

pour les délinquants adultes d’Andrew et Dowden (2006) a également démontré la pertinence du 

principe du risque, en particulier pour les programmes jugés appropriés selon les principes des 

besoins et de la réceptivité. En revanche, les premières méta-analyses de Tong et Farrington 

(2006) des programmes de raisonnement et de réhabilitation offerts aux délinquants adultes ont 

permis de constater des effets similaires chez les délinquants à faible risque et à risque élevé. 

Toutefois, dans une méta-analyse mise à jour (Tong et Farrington, 2008), on a constaté que seuls 

les résultats observés chez les délinquants à risque élevé étaient importants. Enfin, on a également 

constaté que les principes des programmes de traitement correctionnel efficaces s’appliquent aux 

délinquants sexuels, les programmes utilisant le modèle RBR montrant les plus importantes 
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réductions des taux de récidive générale et sexuelle (Hanson, Bourgon, Helmus et Hodgson, 

2009). 

Dans un vaste examen du principe du risque, Lowenkamp, Latessa et Holsinger (2006) ont 

utilisé les données de deux études indépendantes portant sur 97 programmes correctionnels pour 

déterminer si les programmes qui souscrivent au principe du risque sont efficaces pour réduire le 

taux de récidive. Dans l’ensemble, la recherche a montré que, pour les programmes résidentiels et 

non résidentiels, l’adhésion au principe du risque était fortement corrélée à la capacité d’un 

programme de réduire le taux de récidive. Par exemple, [traduction] « les programmes fournissant 

au moins 0,5 unité de service ou d’aiguillage de plus aux délinquants plus à risque 

comparativement aux délinquants moins à risque étaient plus efficaces tout comme ceux qui 

retenaient les délinquants plus à risque aussi longtemps ou plus longtemps dans le programme que 

les délinquants moins à risque » (p. 87). En se fondant sur leurs conclusions, Lowenkamp et coll. 

(2006) ont formulé la recommandation suivante concernant les délinquants représentant un risque 

plus faible : [traduction] « la surveillance et la durée du programme doivent être clairement liées 

au niveau de risque. La meilleure aide qui peut être apportée aux délinquants représentant un 

faible risque est de leur offrir des services de surveillance traditionnels, tandis que les délinquants 

représentant un risque plus élevé devraient participer aux programmes plus longtemps pour qu’il 

soit possible de s’attaquer aux facteurs de risque et de répondre à leurs besoins. Bien que ce 

concept puisse sembler assez simple, très peu de programmes dans cette étude respectaient ce 

principe » (p. 89). 

En plus des nombreuses méta-analyses et de l’étude à grande échelle effectuée par 

Lowenkamp et coll. (2006), plusieurs études primaires ont également été menées qui contenaient 

de l’information particulière sur l’efficacité des programmes correctionnels pour les délinquants à 

faible risque. Vous trouverez plus bas un bref résumé de ces études qui font état des interventions 

en milieu carcéral et en milieu communautaire. Vous trouverez à l’annexe A une liste complète 

des études qui ont été examinées aux fins du présent document et qui ont analysé l’adhésion au 

principe du risque. 

Peu de recherches ont été menées en milieu carcéral : seulement une étude du genre a été 

répertoriée. Dans une évaluation du traitement offert en prison aux délinquants sexuels en 

Angleterre et au pays de Galles, Friendship, Mann et Beech (2003) ont constaté que les 

délinquants sexuels à faible risque ne tiraient pas d’avantage du traitement, contrairement aux 
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délinquants représentant un risque faible-modéré et un risque élevé-modéré. 

La plupart des études portant sur les répercussions du principe du risque ont été menées en 

utilisant des échantillons prélevés dans la collectivité. Par exemple, Bonta, Wallace-Capretta et 

Rooney (2000) ont évalué un programme de TCC offert dans un contexte de surveillance 

intensive dans la collectivité utilisant la surveillance électronique, et les résultats ont démontré 

que le traitement était efficace pour réduire le taux de récidive des délinquants à risque élevé. 

Plusieurs projets ont été menés afin d’évaluer les établissements correctionnels 

communautaires ainsi que les programmes de maison de transition de l’Ohio. Dans le premier 

projet, Lowenkamp et Latessa (2002) ont trouvé des preuves démontrant l’utilité des 

établissements correctionnels communautaires et des maisons de transition pour les délinquants 

présentant un risque modéré ou élevé, mais pas pour les délinquants à faible risque. Dans leur 

rapport de 2005, Lowenkamp et Latessa ont réitéré les différences importantes quant à l’efficacité 

des programmes en fonction des divers niveaux de risque. Dans une évaluation de suivi des 

programmes d’établissements correctionnels communautaires et de maisons de transition, les 

conclusions de Latessa, Lovins et Smith (2010) corroboraient celles de l’étude de 2002 qui 

indiquaient que ces programmes augmentaient le taux de récidive chez les délinquants à faible 

risque. Enfin, Lovins, Lowenkamp et Latessa (2009) ont constaté que le traitement offert aux 

délinquants sexuels en maisons de transition était également inefficace pour les délinquants à 

faible risque. 

Zweig, Yahner et Redcross (2011) ont mené une étude afin de déterminer si un programme 

d’emploi de transition (appelé Center for Employment Opportunities Program) avait une 

incidence sur la récidive des délinquants qui présentaient différents niveaux de risque de récidive. 

L’un des points forts de l’étude était que les délinquants étaient aléatoirement assignés au 

programme d’emploi de transition. Les résultats ont montré que le programme réduisait le taux de 

récidive pour les délinquants à risque élevé, mais pas pour les délinquants à risque faible ou 

modéré. Il est intéressant de noter que dans leur essai politique intitulé Deconstructing the risk 

principle (déconstruire le principe du risque), Gaes et Bales (2011) font valoir qu’il s’agissait, à ce 

jour, de l’une des plus solides mises à l’épreuve du principe du risque. 

Dans une autre étude sur la relation entre le niveau de risque et l’intensité du traitement, 

Sperber, Latessa et Makarios (2013) ont cherché à déterminer le nombre d’heures de traitement 

nécessaire pour réduire le taux de récidive dans un échantillon de délinquants placés dans un 
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centre résidentiel communautaire. Les résultats ont montré des réductions substantielles du taux 

de récidive des délinquants à risque élevé recevant 200 heures ou plus de traitement. Fait 

intéressant, toutefois, l’augmentation de l’intensité du traitement, passant ainsi de niveaux 

minimaux à modérés, s’est révélée efficace pour réduire le taux de récidive chez les délinquants à 

faible risque. Selon les auteurs, cela pourrait être dû au fait qu’il y avait à la fois des délinquants à 

risque faible et à risque faible-modéré dans la catégorie des délinquants à faible risque et, par 

conséquent, les délinquants considérés comme présentant un risque faible ressemblaient 

davantage à des délinquants à risque modéré. Néanmoins, les auteurs font valoir que l’on 

observait les plus grands retours sur l’investissement chez les cas à risque élevé pour lesquels le 

traitement était intensifié. 

Surveillance dans la collectivité 

Selon Barnes et coll. (2010), l’une des principales formes de services correctionnels 

fondés sur le risque est le recours croissant à un programme de surveillance de faible intensité 

pour les détenus à faible risque en liberté conditionnelle ou en probation. Par exemple, le service 

de probation de la ville de New York (New York City Probation Department) utilise un modèle de 

surveillance de faible intensité consistant en un kiosque comprenant un système automatisé où les 

probationnaires à faible risque se présentent une fois par mois pour répondre à des questions de 

base concernant leurs coordonnées, leur emploi et leurs nouvelles arrestations. Une évaluation du 

programme a révélé que le taux de nouvelles arrestations sur deux ans pour les probationnaires à 

risque élevé avait diminué pour passer de 52 à 47 % lorsque ceux-ci avaient été assignés à une 

surveillance plus intensive, alors que le taux de nouvelles arrestations sur deux ans pour les 

probationnaires à faible risque devant se présenter au kiosque de signalement avait diminué pour 

passer de 31 à 28 % (Wilson, Naro et Austin, 2007). 

Dans une autre évaluation de la surveillance dans la collectivité, Ahlman et Kurtz (2008) 

ont décrit les résultats d’une expérience sur le terrain de 2007-2008 portant sur un grand volume 

de dossiers de délinquants à faible risque sous la surveillance du service de probation et de 

libération conditionnelle destiné aux adultes (Adult Probation and Parole Department) de 

Philadelphie. Les résultats ont révélé que la gestion d’un grand nombre de dossiers n’augmentait 

pas le risque d’arrestation pour les délinquants à faible risque; par conséquent, les auteurs ont 

conclu qu’un tel programme de surveillance pour les délinquants à faible risque pourrait alléger la 

charge de travail des agents de probation et des agents de libération conditionnelle leur permettant 
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ainsi de surveiller de plus petites cohortes de délinquants plus à risque. Dans une autre étude 

portant sur l’expérience de surveillance de faible intensité dans la collectivité à Philadelphie 

(Philadelphia Low-Intensity Community Supervision Experiment), Barnes et coll. (2010) ont ciblé 

1 559 délinquants à faible risque qui ont été sélectionnés aléatoirement pour des visites 

obligatoires du bureau chargé de leur surveillance à une fréquence normale ou réduite. De façon 

similaire à l’étude d’Ahlman et Kurtz (2008), après un suivi d’un an, les résultats n’ont pas révélé 

de différence marquée entre les taux de récidive des groupes se rendant au bureau chargé de leur 

supervision à une fréquence normale ou réduite. Les auteurs ont donc conclu qu’un programme de 

surveillance de faible intensité peut permettre de réduire le nombre d’agents responsables de la 

surveillance des délinquants à faible risque dans la collectivité sans accroître les risques de 

récidive. Barnes, Hyatt, Ahlman et Kent (2012) ont également mis à jour les résultats de 

l’expérience de surveillance de faible intensité dans la collectivité à Philadelphie et ont obtenu des 

résultats semblables. 

Sommaire de la littérature universitaire 

Globalement, la littérature confirme la pertinence du principe du risque, mais la question 

demeure de savoir pourquoi la participation à des interventions de plus haute intensité peut avoir 

des répercussions positives sur les délinquants à risque élevé, mais peut n’avoir aucune 

conséquence voire même des conséquences négatives non souhaitées sur les délinquants à faible 

risque. Plusieurs explications ont été proposées. Par exemple, Lowenkamp et Latessa (2004) ont 

suggéré trois points clés : 1) le fait d’assigner les délinquants à faible risque à des interventions 

correctionnelles plus intenses peut faire en sorte qu’ils soient exposés à des délinquants à risque 

plus élevé et à des personnes antisociales, ce qui est un facteur de risque établi; 2) le fait de placer 

des délinquants à faible risque, qui, par définition, sont en général assez sociables, dans un 

programme hautement structuré et restrictif peut perturber les facteurs de protection qui font d’eux 

des délinquants à faible risque; 3) certains délinquants à faible risque moins fonctionnels 

pourraient être manipulés par des délinquants prédateurs à risque élevé sournois. De plus, les 

violations des règles de récidive sont plus susceptibles d’être détectées par une surveillance accrue 

alors qu’elles seraient peut-être passées inaperçues dans un programme de surveillance moins 

intensif. En se fondant sur leurs recherches, Lowenkamp et Latessa (2004) ont recommandé que 

les délinquants à faible risque soient identifiés et exclus des interventions correctionnelles plus 

intensives. Plutôt, leurs plans correctionnels devraient les amener à réintégrer l’environnement qui 
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a fait d’eux des délinquants à « faible risque » dès que possible en les aiguillant vers des 

programmes de faible intensité et de courte durée. 

Gaes et Bales (2011) ont aussi spéculé sur la raison qui explique le changement iatrogène 

apparent lié au fait de fournir des programmes de haute intensité aux délinquants à faible risque. 

Dans leur essai politique intitulé « Deconstructing the risk principle » (déconstruire le principe du 

risque), Gaes et Bales (2011) énoncent que [traduction] « le fait que la participation à des 

programmes de surveillance dans la collectivité puisse influer ou non sur l’intégration réussie des 

délinquants à faible risque dans la collectivité dépend vraiment de la façon dont le programme est 

conçu. S’il s’agit d’un programme qui exige que le délinquant laisse son emploi et passe du temps 

sous surveillance intensive et sous le regard constant du fournisseur de programme de même que 

de l’agent de surveillance dans la collectivité, peut-être qu’il s’agit-là d’un mécanisme voué à 

l’échec » (p. 983). 

Donc, les études suggèrent que si l’on enjoint les délinquants à faible risque de participer à 

des programmes ou à des interventions, il est préférable : 1) qu’ils participent à des interventions 

de courte durée qui ne perturbent pas leurs activités prosociales et les soutiens sociaux dont ils 

bénéficient déjà; et 2) qu’ils ne soient pas intégrés à des groupes ou à des activités auxquels 

participent des délinquants à risque plus élevé. Dans le cadre de la surveillance, le rôle des 

gestionnaires de cas devrait être de consolider les facteurs de protection dont jouissent déjà les 

délinquants et qui ont contribué à leur statut de délinquants à faible risque (Stewart, Brine, Wilton, 

Power et Hnain, 2015). 

La question de la définition et de l’évaluation du risque 

En clair, Lowenkamp et Latessa (2004) ont défini la notion de « risque » comme étant la 

probabilité de récidive. Les estimations du risque de récidive devraient servir à établir la durée du 

suivi. Un délinquant à faible risque est une personne qui présente une probabilité de récidive 

relativement faible (c.-à-d. qu’il y a peu de facteurs de risque), tandis qu’un délinquant à risque 

élevé est une personne qui présente une forte probabilité de récidive (c.-à-d. qu’il existe de 

nombreux facteurs de risque). Cela peut sembler assez simple, mais, en fait, il faut effectuer une 

analyse de la manière dont le niveau de risque est déterminé. À savoir, quels outils sont utilisés, 

quel seuil est accepté comme s’inscrivant dans la plage de risque et quel est le type de récidive 

que l’on prévoit. Par exemple, certains types de récidive sont de grande ampleur et peuvent 
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survenir fréquemment (p. ex. les infractions acquisitives), tandis que d’autres types de crime, 

comme les infractions sexuelles, la violence conjugale ou la violence générale, sont associés à une 

plus faible probabilité de récidive, mais impliquent habituellement un préjudice plus grave pour 

les victimes. Les conséquences découlant de l’incapacité de repérer et de gérer un délinquant à 

risque pouvant perpétrer une infraction sexuelle ou avec violence sont importantes pour les 

victimes; par conséquent, il y a moins place à l’erreur que pour les crimes non violents. 

Il existe maintenant une multitude d’outils d’évaluation du risque approuvés conçus pour 

évaluer la probabilité de récidive générale et pour certains crimes précis. Deux chercheurs 

émérites ont décrit le développement des outils d’évaluation du risque au fil d’un continuum de 

plus en plus sophistiqué (Bonta et Andrews, 2007). Les outils de première génération dépendaient 

uniquement du jugement des professionnels sans que celui-ci ne soit structuré. Les outils de 

deuxième génération ont été élaborés en réponse aux données probantes indiquant que de telles 

évaluations n’étaient pas fiables. Ces outils s’appuyaient sur des recherches fondées sur des 

preuves pour élaborer des instruments d’évaluation actuarielle tenant compte de facteurs dont il a 

été démontré qu’ils augmentent le risque de récidive. L’Échelle d’information statistique sur la 

récidive élaborée pour le SCC (Nuffield, 1982) est l’un de ces outils toujours en usage au SCC. La 

troisième génération d’outils combine des outils d’évaluation actuarielle basés sur des faits 

démontrés tout en reconnaissant que le risque fondé sur les seuls antécédents ne permet pas de 

comprendre la façon dont les facteurs changeables ou « dynamiques » peuvent affecter le risque. 

Ces outils combinent les éléments liés aux antécédents criminels avec les facteurs liés à la 

situation des délinquants. Les résultats peuvent être utilisés pour établir des niveaux de risque et 

également pour orienter les décisions concernant les facteurs changeables qui doivent être ciblés 

par l’intervention. Ces outils comprennent, par exemple, les instruments d’évaluation du risque et 

des besoins comme l’Inventaire du niveau de service – révisé (INS-R, Andrews et Bonta, 1995) et 

l’Instrument de définition et d’analyse des facteurs dynamiques (IDAFD) qui sont toujours utilisés 

par le SCC (Brown et Motiuk, 2005). Les outils de quatrième génération sont décrits comme étant 

« systématiques et globaux ». Selon Bonta et Andrews (2007), ces instruments [traduction] 

« intègrent la surveillance et l’intervention systématiques à l’évaluation d’un plus large éventail de 

facteurs de risque associés aux délinquants jusqu’ici jamais mesurés et d’autres facteurs 

personnels importants pour le traitement ». Par exemple, la quatrième génération d’instruments 

d’évaluation du risque comprend l’Inventaire du niveau de service/de la gestion des cas (INSGC; 



 

 11

Andrews, Bonta et Wormith, 2004). 

Communication du risque : Que signifie un niveau de risque donné? 

Les changements apportés aux outils d’évaluation du risque au fil du temps et la 

prolifération du nombre de ces outils ont contribué à la confusion entourant la communication du 

risque puisque les définitions des catégories de risque varient d’une mesure à l’autre. Une équipe 

d’experts des États-Unis et du Canada, sous la supervision du Council of State Governments 

Justice Center, a entrepris d’examiner la faisabilité de la mise sur pied d’une approche commune 

aux différentes administrations pénitentiaires pour la communication du risque. Leurs travaux ont 

le potentiel d’apporter une contribution au domaine des services correctionnels et d’aider les 

chercheurs et les administrateurs à élaborer des concepts et à s’entendre sur la signification des 

niveaux de risque ainsi que sur le type et l’intensité des services requis pour atténuer un niveau de 

risque donné (Council of State Governements Justice Center, 2016; Hanson, Coligado, Bourgon, 

Kroner et D’Amora, 2015). Le comité propose cinq catégories de risque pour la récidive générale 

en fonction des niveaux de risque et de besoins des délinquants. Pour chaque niveau, les membres 

du comité fournissent des renseignements sur le rang percentile (risque relatif par rapport aux 

autres délinquants), sur les rapports de risque (dans quelle mesure un délinquant présente plus de 

risques que les autres dans un groupe de référence), et un risque absolu (le pourcentage de 

probabilité que les personnes de la plage de risque récidivent) : 

 Catégorie 1 : Il s’agit du groupe représentant le risque le plus faible. Les délinquants de ce 

groupe ne font preuve d’aucun besoin transitoire lié ou non aux facteurs criminogènes ou 

seulement de quelques-uns et disposent de facteurs de protection personnels et sociaux clairs. 

Leur taux de récidive attendu n’est pas sensiblement plus élevé que celui des individus du 

groupe des non-délinquants (inférieur à 5 %). Ces délinquants nécessitent peu de surveillance 

et peu ou pas de services en personne. Au sein du SCC, il est probable que quelques 

délinquants appartiennent à ce niveau de risque. Au Canada, on trouve la plupart de ces 

délinquants dans les systèmes provinciaux, et ils sont possiblement assujettis à des 

ordonnances de probation. 

 Catégorie 2 : Les délinquants de ce groupe ont également peu de besoins qui ont été 

probablement aigus ou transitoires et ont de bonnes ressources personnelles et sociales. Leur 

taux de récidive de base est légèrement plus élevé que celui des individus n’ayant pas de 
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casier judiciaire, mais plus faible que celui des délinquants types. Selon le comité, les 

membres de ce groupe nécessitent seulement de brèves interventions correctionnelles et 

doivent faire l’objet d’une surveillance minimale dans la collectivité. Les quelques besoins 

cernés chez ces personnes peuvent être satisfaits par des programmes de résolution de 

problèmes offerts dans les services communautaires existants. Une fois que leurs besoins sont 

satisfaits, le niveau de risque de ces personnes est réduit à un niveau similaire à celui des 

non-délinquants. La description des délinquants de cette catégorie laisse à penser que la 

plupart des délinquants à faible risque du SCC pourraient appartenir à ce groupe. 

 Catégorie 3 : Les besoins liés aux facteurs criminogènes de ces personnes sont grands dans un 

ou deux domaines ou moins intenses, mais chroniques et sévères pour de multiples besoins. 

Ces délinquants ont typiquement des besoins non liés aux facteurs criminogènes. Les 

délinquants ont certaines ressources personnelles et sociales identifiables. Leur taux de 

récidive de base est moyen par rapport à l’ensemble des délinquants. Pour réduire le risque de 

récidive, ces délinquants ont besoin de services structurés qui ciblent les besoins liés aux 

facteurs criminogènes sur plusieurs mois (p. ex. de 100 à 200 heures de service) et de l’aide 

pour leurs besoins non liés aux facteurs criminogènes et leurs facteurs de réceptivité. La 

surveillance dans la collectivité devrait se concentrer sur la surveillance axée sur le 

changement. Il est probable que ces délinquants récidivent à court terme, mais on s’attend à ce 

qu’ils y renoncent à long terme. 

 Catégorie 4 : Les délinquants de ce groupe ont de multiples besoins chroniques liés et non liés 

aux facteurs criminogènes qui sont de modérés à graves et ils ont peu de ressources 

personnelles et sociales identifiables. Le risque de récidive qu’ils présentent est supérieur au 

taux de récidive moyen de l’ensemble des délinquants. Ils ont besoin de services complets et 

structurés ciblant de multiples besoins liés aux facteurs criminogènes sur une longue période 

avec du soutien et un suivi dans la collectivité (p. ex. environ 300 heures de service et plus) 

ainsi que d’une surveillance intensive dans la collectivité. Le risque de récidive peut être 

atténué par des stratégies appropriées, mais il demeurerait tout de même important. 

 Catégorie 5 : Les délinquants de ce groupe ont de multiples besoins liés aux facteurs 

criminogènes chroniques et profonds et de multiples besoins non liés aux facteurs 

criminogènes de modérés à graves. Ces délinquants ont peu de ressources personnelles et 

sociales identifiables et s’orientent vers des activités procriminelles. Le taux de récidive de 
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base de ces délinquants est de 85 %, ce qui les place parmi les 5 % de délinquants les plus à 

risque. Ces délinquants ont besoin de services complets et structurés ciblant de multiples 

besoins liés aux facteurs criminogènes pendant plusieurs années, idéalement, avant leur remise 

en liberté dans la collectivité (p. ex. environ 300 heures de service ou plus) et d’aide pour leurs 

besoins non liés aux facteurs criminogènes et les facteurs de réceptivité. La surveillance dans 

la collectivité se doit d’être intensive et axée sur la gestion du risque. Ces délinquants sont des 

récidivistes, mais leur taux de récidive tend à diminuer progressivement après des décennies 

ou quand ils atteignent un âge avancé. 

 Bien qu’il soit toujours en cours d’élaboration, ce document lance un important débat sur 

la façon dont la question générale du risque peut être comprise au sein des différentes 

administrations; et les mesures qu’il propose pourraient aider les organismes à orienter leurs 

programmes et leurs stratégies de surveillance liés au niveau de risque. À ce stade du projet, ce 

qu’il manque, c’est une discussion plus approfondie pour déterminer si l’évaluation du risque 

devrait tenir compte de l’ampleur du préjudice potentiel associé à la possible récidive. Par 

exemple, les délinquants ayant des antécédents de violence et d’infraction sexuelle peuvent 

nécessiter un programme d’intervention plus intensif que ce que laisse croire leur taux de récidive 

établi à l’aide des outils actuariels en vue d’atténuer les risques de préjudices physiques pour les 

victimes. 
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Analyse 

Au printemps 2015, le Bureau du vérificateur général du Canada a publié un rapport 

intitulé « La préparation des détenus à la mise en liberté – Service correctionnel Canada ». Dans 

ce rapport, les auteurs présentent plusieurs constatations clés et formulent des recommandations 

concernant les délinquants à plus faible risque. L’une des préoccupations que les auteurs 

soulèvent est que de nombreux délinquants à faible risque n’ont pas été aiguillés vers des 

programmes correctionnels lorsqu’ils étaient détenus, malgré le fait qu’on ait cerné chez eux un 

risque de récidive. En outre, les auteurs ont constaté que les lignes directrices du SCC ne 

démontraient pas clairement la façon dont les interventions destinées aux délinquants à faible 

risque préparaient ces derniers à une réinsertion sociale sécuritaire. Par conséquent, le présent 

document est motivé en partie par le désir de porter un regard neuf sur la littérature en vue de 

déterminer si la recherche actuelle continue de confirmer la pertinence du principe du risque. Un 

autre élément ayant motivé le présent document est la volonté de clarifier la définition de « faible 

risque » et la façon dont elle est communiquée aux différentes administrations pénitentiaires. 

À la lumière de l’examen de la littérature actuelle portant sur les délinquants à faible 

risque et des récents développements dans le domaine de la communication du risque, nous 

concluons que la recherche nous enseigne quatre points clés sur les délinquants à faible risque : 

1) Le principe du risque est toujours pertinent dans le cadre de la surveillance et de la 

planification correctionnelles. La recherche a démontré que les délinquants à plus faible 

risque, évalués par des outils à l’efficacité démontrée, ont besoin de peu de services voire 

aucun pour maintenir un niveau de risque qui soit comparable à celui des non-délinquants. 

2) Toutefois, il peut être difficile de déterminer ce qui définit exactement un risque « faible », et 

il s’agit de l’un des défis associés au principe du risque. La plupart des outils évaluent les 

résultats en fonction des risques de récidive générale, et il se peut qu’ils ne soient pas aussi 

sensibles pour évaluer les risques en lien avec des habitudes criminelles particulières, surtout 

lorsqu’il s’agit de comportements impliquant des infractions sexuelles et avec violence. Par 

conséquent, il faudrait examiner la possibilité de jumeler l’évaluation de récidive générale 

avec l’évaluation du potentiel de préjudice grave. 

3) Le projet sur la communication du risque (Council of State Governements Justice 

Center, 2016) fournit des idées préliminaires sur la façon de structurer la réflexion autour de 
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ce qui constitue un délinquant à faible risque et de ce dont ces délinquants peuvent avoir 

besoin pour se maintenir à ce niveau. Le SCC pourrait participer à de plus amples discussions 

avec ce groupe et envisager la possibilité d’adopter son approche. 

4) Si l’on utilise les catégories proposées par le Council of State Governments Justice 

Center (2016), il est probable que relativement peu de délinquants au sein du SCC soient 

classés dans la catégorie de risque le plus faible. Les pratiques de gestion de cas devraient 

faire en sorte que les interventions n’interfèrent pas avec les facteurs de protection des 

délinquants à faible risque qui ont contribué à ce que leur soit attribuée la classification 

« faible risque », tels que : des réseaux prosociaux, la participation à des loisirs structurés ainsi 

que la participation au marché du travail.  
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Annexe A : Liste des études examinant le principe du risque 

Étude Échantillon Résultat 
examiné 

Traitement Évaluation 
du risque 

Constatations 

 
Méta-analyses 
Andrews et 
coll. (1990) 

 Délinquants 
juvéniles et 
adultes 

 

Récidivisme Méta-analyses des 
programmes 
offerts en milieu 
carcéral et dans la 
collectivité 

-  Les programmes de 
traitement qui étaient 
appropriés (p. ex. qui 
respectaient le 
principe du risque, 
entre autres facteurs) 
étaient nettement plus 
efficaces que les 
sanctions pénales ou 
les programmes de 
traitement 
inappropriés. 

Dowden et 
Andrews 
(1999a) 

 Surtout des 
délinquantes 

Récidivisme Méta-analyse des 
programmes 
offerts en milieu 
carcéral 

-  On a observé que les 
traitements ont des 
effets plus importants 
quand ils ciblent des 
délinquants à risque 
plus élevé par 
opposition aux 
délinquants à risque 
plus faible. 

Dowden et 
Andrews 
(1999b) 

 Jeunes 
délinquants 
(moins de 
18 ans) 

Récidivisme Méta-analyse des 
programmes 
offerts en milieu 
carcéral 

-  Les programmes de 
traitement étaient 
associés à des effets 
beaucoup plus 
importants quand ils 
étaient offerts à des 
délinquants 
présentant un risque 
plus élevé par 
opposition aux 
délinquants à risque 
plus faible. 

Dowden et 
Andrews 
(2000) 

 Délinquants 
juvéniles et 
adultes 

Infractions 
avec 
violence 

Méta-analyse des 
programmes 
offerts en milieu 
carcéral 

-  Bien que les effets 
des traitements 
correspondaient à ce 
qui avait été prévu à 
l’aide du principe du 
risque, ils n’étaient 
pas statistiquement 
significatifs. 

Landenberger 
et Lipsey 

 Délinquants 
juvéniles et 

Récidivisme Méta-analyse des
interventions 

-  Les effets les plus 
importants étaient 
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Étude Échantillon Résultat 
examiné 

Traitement Évaluation 
du risque 

Constatations 

(2005) adultes 
 Canada, 

États-Unis, 
Royaume-Uni 
et Nouvelle-
Zélande 

 

utilisant le TCC 
(durant la 
probation, 
l’incarcération ou 
pendant/après la 
libération 
conditionnelle) 

associés aux 
participants les plus à 
risque. 

Andrews et 
Dowden 
(2006) 

 Surtout des 
délinquants de 
sexe masculin 

Récidivisme Méta-analyse des 
programmes 
offerts en milieu 
carcéral 

-  Les traitements 
appropriés offerts aux 
délinquants à risque 
élevé ont montré une 
modeste corrélation 
avec la réduction du 
taux de récidive, alors 
que les traitements 
offerts aux 
délinquants à faible 
risque n’ont eu 
pratiquement aucun 
effet. 

Tong et 
Farrington 
(2006) 

 Délinquants 
adultes 
(Canada, 
États-Unis, 
Royaume-Uni 
et Suède) 

Récidivisme Méta-analyses des 
évaluations des 
programmes de 
raisonnement et 
de réhabilitation 
(en milieu 
carcéral et dans la 
collectivité) 

-  Pour les délinquants à 
faible risque, on a 
observé une 
diminution de 22 % 
du taux de récidive 
comparativement au 
groupe témoin. 

 Pour les délinquants à 
risque élevé, on a 
observé une 
diminution de 11 % 
du taux de récidive 
comparativement au 
groupe témoin. 

 L’ampleur des effets 
pour les délinquants à 
faible risque n’était 
pas particulièrement 
plus importante que 
l’ampleur des effets 
observés chez les 
délinquants à risque 
élevé. 

Lipsey, 
Landenberger 
et Wilson 
(2007) 

 Délinquants 
juvéniles et 
adultes 

Récidivisme Méta-analyse des 
programmes 
utilisant le TCC 

-  Les effets du TCC 
étaient plus 
importants chez les 
délinquants 
présentant un risque 
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Étude Échantillon Résultat 
examiné 

Traitement Évaluation 
du risque 

Constatations 

de récidive élevé que 
chez ceux présentant 
un risque faible. 

Tong et 
Farrington 
(2008) 

 S’inspire de 
méta-analyses 
antérieures 
(Tong et 
Farrington, 
2006) 

Récidivisme Programmes de 
raisonnement et 
de réhabilitation 
(en milieu 
carcéral et dans la 
collectivité) 

-  Les programmes de 
raisonnement et de 
réhabilitation ont 
profité autant aux 
délinquants à risque 
élevé qu’aux 
délinquants à faible 
risque. L’ampleur des 
effets était plus 
marquée chez les 
délinquants à faible 
risque, possiblement 
en raison de la plus 
grande probabilité 
que les délinquants à 
risque élevé quittent 
le programme et s’en 
tirent moins bien que 
ceux qui n’avaient 
jamais participé au 
programme. 

 Cependant, seuls les 
résultats des 
délinquants à risque 
élevé étaient 
significatifs. 

 
Milieu carcéral 
Friendship, 
Mann et 
Beech (2003) 

 Délinquants 
adultes de 
sexe 
masculin 
(condamnés 
à au moins 
quatre ans 
de prison) 

 Angleterre 
et Pays de 
Galles 

Récidivisme Évaluation d’un 
traitement offert 
en milieu carcéral 
aux délinquants 
sexuels 

Statique-99  Les délinquants 
sexuels à faible 
risque n’ont pas tiré 
profit du traitement 
de manière 
significative, alors 
que les délinquants à 
risque modéré-faible 
et à risque modéré-
élevé en ont profité. 

Bourgon et 
Armstrong 
(2005) 

 Délinquants 
adultes de 
sexe 
masculin 

 Systèmes 
provinciaux 

Récidivisme Évaluation d’un 
programme 
de TCC offert en 
milieu carcéral 
(d’une durée de 
5 semaines, de 

Inventaire 
du niveau 
de service – 
Révision 
Ontario 
(INS-RO) 

 Le traitement a réduit 
de façon importante 
le taux de récidive, et 
la fréquence ou 
l’intensité du 
traitement a joué un 
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Étude Échantillon Résultat 
examiné 

Traitement Évaluation 
du risque 

Constatations 

canadiens 10 semaines ou
de 15 semaines) 

rôle important. 
 Les auteurs de 

l’évaluation ont 
avancé que 
100 heures de 
traitement pouvaient 
être efficaces pour les 
délinquants 
présentant un risque 
modéré ou ayant 
quelques besoins, 
mais ce nombre 
d’heures semble 
insuffisant pour les 
délinquants 
présentant un risque 
élevé ou ayant de 
multiples besoins. 

Mailloux et 
coll. (2003) 

 Délinquants 
adultes de 
sexe 
masculin 

 Système 
fédéral 
canadien 

Dosage des 
programmes 
correctionnel
s offerts 

Différents
programmes de 
traitement des 
délinquants 
sexuels 

Inventaire 
du niveau 
de service 
(INS) 
 
Échelle de 
psychopath
ie révisée 
(PCL-R) 
 

 Les membres des 
groupes de faible 
intensité et d’intensité 
modérée ont participé 
à beaucoup moins de 
programmes destinés 
aux délinquants 
sexuels que les 
membres du groupe 
d’intensité élevée. 

 Il n’y avait pas de 
différence 
significative entre les 
groupes de faible 
intensité et d’intensité 
modérée. 

 
Dans la collectivité 
Bonta, 
Wallace-
Capretta et 
Rooney 
(2000) 

 Délinquants 
adultes de 
sexe 
masculin 

 Systèmes 
provinciaux 
canadiens 

Récidivisme Évaluation d’un 
programme de 
TCC offert dans 
le cadre d’une 
surveillance 
intensive dans la 
collectivité où des 
dispositifs de 
surveillance 
électronique sont 
utilisés. 

Inventaire 
du niveau 
de service – 
révisé 
(INS-R) 

 Le traitement était 
efficace pour réduire 
le taux de récidive 
chez les délinquants à 
risque élevé. 

 Les délinquants à 
faible risque qui ont 
reçu le traitement ont 
affiché un taux de 
récidive plus élevé 
(32,3 %, 
comparativement à 
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Étude Échantillon Résultat 
examiné 

Traitement Évaluation 
du risque 

Constatations 

14,5 % pour les 
délinquants à faible 
risque non traités), 
tandis qu’on a noté 
une diminution du 
taux de récidive 
(31,6 % chez les 
délinquants à risque 
élevé, 
comparativement à 
51,1 % pour les 
délinquants à risque 
élevé non traités). 

Lowenkamp 
et Latessa 
(2002) 

 Délinquants 
adultes 

 Services 
correctionnels 
dans la 
collectivité 
aux États-Unis 
(Ohio) 

Récidivisme Évaluation des 
programmes de 
maisons de 
transition et 
d’établissements 
correctionnels 
communautaires 

Une mesure 
du risque a 
été élaborée 
pour 
l’étude 

 Compilation de 
données probantes 
concernant 
l’utilisation de 
maisons de transition 
et d’établissements 
correctionnels 
communautaires pour 
les délinquants à 
risque modéré et 
élevé. 

 Dans la plupart des 
programmes, on a 
observé des effets 
nuls ou négatifs chez 
les délinquants à 
faible risque tandis 
que l’on a observé 
des effets positifs 
chez les délinquants à 
risque élevé. 

Lowenkamp 
et Latessa 
(2005) 

 Délinquants 
adultes 

 Services 
correctionnels 
dans la 
collectivité 
aux États-Unis 
(Ohio) 

Récidivisme Évaluation des 
programmes de 
maisons de 
transition et 
d’établissements 
correctionnels 
communautaires 

Une mesure 
du risque a 
été élaborée 
pour 
l’étude 

 Les délinquants ayant 
terminé avec succès 
les programmes 
résidentiels ont été 
comparés avec un 
groupe de délinquants 
en liberté 
conditionnelle ou 
faisant l’objet d’un 
contrôle après leur 
libération qui 
n’avaient pas 
participé à des 
programmes 
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Étude Échantillon Résultat 
examiné 

Traitement Évaluation 
du risque 

Constatations 

résidentiels. 
 On a observé des 

différences 
considérables et 
substantielles par 
rapport à l’efficacité 
des programmes en 
fonction des 
différents niveaux de 
risque. 

Lowenkamp, 
Latessa et 
Holsinger 
(2006) 

 Délinquants 
adultes 

 Services 
correctionnels 
dans la 
collectivité 
aux États-Unis 

Récidivisme L’étude analyse 
les données de 
deux études 
distinctes 
(97 programmes) 
: 
Étude 1 : Maisons 
de transition et 
établissements 
correctionnels 
communautaires 
Étude 2 : 
Programmes non 
résidentiels 

Les auteurs 
ont modifié 
la mesure 
du risque 
élaborée 
pour une 
recherche 
antérieure 
portant sur 
l’échantillo
n. 

 L’adhésion au 
principe du risque 
avait une forte 
corrélation avec la 
capacité d’un 
programme de 
réduire le taux de 
récidive. 

 Les programmes 
ayant aiguillé les 
délinquants à risque 
plus élevé ou leur 
ayant fourni 
davantage de services 
comparativement aux 
délinquants moins à 
risque se sont révélés 
plus efficaces. 

 Les programmes 
visant à garder les 
délinquants plus à 
risque pour les traiter 
aussi longtemps ou 
plus longtemps que 
les délinquants à 
faible risque ont été 
plus efficaces. 

Lowenkamp, 
Pealer, Smith 
et Latessa 
(2006) 

 Délinquants 
adultes 

 Services 
correctionnels 
dans la 
collectivité 
aux États-Unis 
(Ohio) 

Récidivisme Examen de 
66 programmes 
correctionnels 
dans la 
collectivité 

A utilisé 
une mesure 
du risque 
élaborée 
dans une 
recherche 
antérieure 

 En moyenne, les 
programmes où les 
délinquants à risque 
élevé ont été aiguillés 
plus souvent que les 
délinquants à plus 
faible risque ont 
réduit le taux de 
récidive de 7 %. 

 Dans les programmes 
où les délinquants à 
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Étude Échantillon Résultat 
examiné 

Traitement Évaluation 
du risque 

Constatations 

faible risque ont été 
aiguillés plus souvent 
ou dans lesquels n’y 
avait pas de 
différence dans 
l’aiguillage des 
délinquants, peu 
importe leur niveau 
de risque, on a 
observé une réduction 
du taux de récidive de 
seulement 1 %. 

Lovins et 
coll. (2007) 

 Délinquantes 
adultes 

 Services 
correctionnels 
dans la 
collectivité 
aux États-Unis 

 Échantillon de 
délinquantes 
de l’étude de 
Lowenkamp 
et Latessa 
(2002) 

Récidivisme Évaluation des 
programmes de 
traitement 
résidentiels dans 
la collectivité 
(maisons de 
transition et 
établissements 
correctionnels 
communautaires) 

Une mesure 
du risque a 
été élaborée 
pour 
l’étude 

 Les femmes 
présentant un faible 
risque qui ont 
participé à un 
traitement en 
résidence étaient trois 
fois plus susceptibles 
d’être arrêtées de 
nouveau que les 
femmes à faible 
risque n’ayant pas été 
exposées aux services 
résidentiels. 

Hanson et 
coll. (2009) 

 Délinquants 
sexuels 
juvéniles et 
adultes 

Récidivisme Méta-analyse des 
études sur les taux 
de récidive 

-  Les analyses fondées 
sur le principe du 
risque n’étaient 
statistiquement 
significatives dans 
aucune des analyses. 

Lovins, 
Lowenkamp 
et Latessa 
(2009) 

 Délinquants 
sexuels 
adultes 

 Services 
correctionnels 
dans la 
collectivité 
aux États-Unis 

Récidivisme Partie du projet 
d’évaluation des 
maisons de 
transition à 
l’échelle de l’État 
(Lowenkamp et 
Latessa, 2002) 

Version 
modifiée de 
l’échelle 
des facteurs 
prépondé-
rants 
(Salient 
Factor 
Score) 

 Le traitement offert 
aux délinquants 
sexuels dans les 
maisons de transition 
semble être efficace 
pour les délinquants 
de toutes les 
catégories de risque 
sauf pour ceux 
présentant un faible 
risque. 

 Les délinquants à 
faible risque ayant 
complété avec succès 
les traitements offerts 
ont été 27 % plus 
susceptibles d’être 
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Étude Échantillon Résultat 
examiné 

Traitement Évaluation 
du risque 

Constatations 

incarcérés de 
nouveau 
comparativement à 
ceux qui n’avaient 
pas bénéficié de 
services dans une 
maison de transition. 

Latessa, 
Lovins et 
Smith (2010) 

 Délinquants 
adultes 

 Services 
correctionnels 
dans la 
collectivité 
aux États-Unis 
(Ohio) 

Récidivisme Suivi de l’étude 
de Lowenkamp et 
Latessa (2002); 
examen des 
programmes 
offerts dans les 
maisons de 
transition et dans 
les établissements 
correctionnels 
communautaires 

Une mesure 
du risque a 
été élaborée 
pour 
l’étude 

 Si l’on tient compte 
uniquement des 
délinquants ayant 
complété les 
programmes avec 
succès, on constate 
que les programmes 
ont entraîné une 
réduction du taux de 
récidive d’environ 
5 %; ce taux 
augmentait de façon 
importante pour les 
délinquants à risque 
élevé, tandis que, en 
moyenne, les 
programmes 
augmentaient le taux 
de récidive chez les 
délinquants à faible 
risque. 

Zweig, 
Yahner et 
Redcross 
(2011) 

 Adultes en 
liberté 
conditionnelle 

 Services 
correctionnels 
dans la 
collectivité 
aux États-Unis 
(New York) 

Récidivisme Examen d’un 
programme 
d’emploi de 
transition 

A permis 
de faire une 
estimation 
du risque 
de récidive 

 On n’a constaté 
aucune répercussion 
importante sur le taux 
de récidive des 
délinquants 
appartenant au 
sous-groupe des 
délinquants à faible 
risque. 

Sperber, 
Latessa et 
Mackarios 
(2013) 

 Délinquants 
adultes de 
sexe masculin 

 Délinquants 
libérés d’un 
établissement 
correctionnel 
dans la 
collectivité 

 Services 
correctionnels 

Récidivisme Examen du 
placement des 
délinquants dans 
un centre 
résidentiel 
communautaire 
(moins de 
99 heures, de 100 
à 199 heures et 
plus de 
200 heures) 

Inventaire 
du niveau 
de service – 
révisé 
(INS®R) 

 On a observé une 
diminution de 13 % 
du taux de récidive 
chez les délinquants à 
faible risque lorsque 
le nombre d’heures 
de traitement est 
passé de minimal 
(moins de 99 heures) 
à modéré (de 100 à 
199 heures de 
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examiné 

Traitement Évaluation 
du risque 

Constatations 

dans la 
collectivité 
aux États-Unis 
(Ohio) 

traitement). 
 La réduction des taux 

de récidive était plus 
modeste pour les 
délinquants à risque 
modéré, avec une 
baisse globale de 9 % 
lorsque le nombre 
d’heures de 
traitement est passé 
du nombre minimal 
au nombre le plus 
élevé. 

 Il est important de 
noter que la plus 
importante réduction 
du taux de récidive 
liée au nombre 
d’heures a été 
observée dans le 
groupe de délinquants 
à risque élevé qui a 
été traité pendant le 
plus grand nombre 
d’heures. 

 
Surveillance dans la collectivité 

Hanley 
(2006) 

 Délinquants 
adultes 

 Services 
correctionnels 
dans la 
collectivité 
aux États-Unis 

Récidivisme Examen de la 
surveillance dans 
la collectivité 
(niveaux de 
service et de 
surveillance) 

Une mesure 
du risque a 
été élaborée 
pour 
l’étude 

 Les délinquants à 
faible risque qui ont 
reçu des services 
intensifs ont affiché 
un taux de récidive 
plus important 
(24,6 %) que les 
délinquants à faible 
risque qui ont reçu 
des services de faible 
intensité (19,1 %). 

Wilson, Naro 
et Austin 
(2007) 

 Délinquants 
adultes 

 Services 
correctionnels 
dans la 
collectivité 
aux États-Unis 
(New York) 

Récidivisme Évaluation du 
système de 
signalement 
automatisé de la 
ville de 
New York 
(kiosques) 

Notations 
du risque à 
l’aide d’un 
instrument 
de 
classificatio
n utilisé par 
le service 
de 
probation 

 Le taux de nouvelles 
arrestations sur 
deux ans pour les 
délinquants à faible 
risque en probation 
affectés au 
programme des 
kiosques était plus 
faible que celui 
affiché par la cohorte 
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examiné 

Traitement Évaluation 
du risque 

Constatations 

de la ville 
de 
New York 

de délinquants en 
probation ayant fait 
l’objet d’une 
surveillance régulière 
(28 % par rapport à 
31 %). 

 Les taux sur deux ans 
relatifs au défaut de 
se présenter pour les 
délinquants en 
probation à faible 
risque affectés au 
programme des 
kiosques étaient plus 
élevés que ceux 
affichés par la 
cohorte de 
délinquants en 
probation ayant fait 
l’objet d’une 
surveillance régulière 
(41 % par rapport à 
27 %). 

Ahlman et 
Kurtz (2008) 

 Adultes de 
sexe masculin 
en liberté 
conditionnelle 

 Services 
correctionnels 
dans la 
collectivité 
aux États-Unis 
(Philadelphie) 

Récidivisme Évaluation de la 
surveillance dans 
la collectivité 
(évaluation des 
répercussions sur 
les délinquants 
faisant partie de 
grandes cohortes 
à faible risque par 
opposition aux 
délinquants 
faisant partie des 
cohortes 
normales) 

Modèle 
statistique 
de M. Berk 
(université 
de 
Pennsylvan
ie) 

 Les délinquants 
classés dans une 
grande cohorte de 
délinquants à faible 
risque étaient 
beaucoup moins 
susceptibles de se 
voir délivrer des 
mandats pour avoir 
omis de se présenter 
que les délinquants 
classés dans une 
cohorte de taille 
normale. 

 Il n’y avait aucune 
différence 
statistiquement 
significative entre le 
groupe traité et le 
groupe témoin au 
chapitre des 
nouvelles 
arrestations, des 
nouvelles arrestations 
graves, du type de 
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Traitement Évaluation 
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Constatations 

nouvelles arrestation 
et de tout échec. 

Barnes et 
coll. (2010) 

 Délinquants 
adultes 

 Services 
correctionnels 
dans la 
collectivité 
aux États-Unis 
(Philadelphie) 

Récidivisme Évaluation de la 
surveillance dans 
la collectivité 
(faible intensité 
par opposition à 
une intensité 
normale) 

Modèle des 
forêts 
aléatoires 
de 
prévision 
des crimes 
graves de 
Berk 
(2009) 

 Les délinquants 
placés en surveillance 
de faible intensité 
n’ont pas commis 
d’infraction après 
leur affectation de 
façon significative si 
on les compare aux 
délinquants ayant fait 
l’objet d’une 
surveillance normale. 

Barnes, 
Hyatt, 
Ahlman et 
Kent (2012) 

 Délinquants 
adultes 

 Services 
correctionnels 
dans la 
collectivité 
aux États-Unis 
(Philadelphie) 

Récidivisme Évaluation de la 
surveillance dans 
la collectivité; 
étoffe les résultats 
précédents en 
prolongeant la 
période de suivi 

Modèle des 
forêts 
aléatoires 
de 
prévision 
des crimes 
graves de 
Berk 
(2009) 

 La réduction de 
l’intensité de la 
surveillance 
n’augmente pas la 
prévalence ou la 
fréquence de récidive 
des probationnaires 
présentant un faible 
risque. 

 

 


